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Desvillestoujoursrétives
aux logements sociaux
Plusdu tiers des municipalités soumises à la loi SRU
ne respectent pas leurs quotas de créations de HLM

P
lus d’un tiers des muni-
cipalités assujetties à la
loi Solidarité et renou-
vellement urbain (SRU)

ne remplissent toujours pas leurs
obligations de construction de lo-
gements sociaux. Et malgré les
discours de fermeté, les préfetsne
s’empressent pas de sanctionner
les récalcitrants.

« Notre responsabilité, la
mienne, celle du gouvernement,
c’estl’égalitéentre les territoires »,
a scandé le président de la Répu-
blique, François Hollande, lors de
sa conférence de presse du 5 fé-
vrier, rappelant ses objectifs : « La
mixité sociale, la répartition de la
population pour que les logements
sociaux soient créés là où ils sont
nécessaires mais pas seulement là
où ils sont déjà présents. » Il a en
outre précisé : « Nous devons faire
en sorte que la loi SRU soit stricte-
ment appliquée, que les commu-
nes ne puissent s’endégager et, s’il
le faut, les sanctions seront renfor-
cées, le pouvoir des préfets sera lui-
même conforté pour prendre les
décisions en matière de construc-
tion de logements dans ces vil-
les-là. »

Comme tous les trois ans, les
préfets ont, à l’automne 2014,véri-
fié que chaque commune de leur
département a bien construit son
quota de logements sociaux pour

lapériode2011-2013. Mais le minis-
tère tarde à publier ces résultats.
D’aprèsnotre enquête et un pre-
mier bilan national que Le Monde
s’estprocuré, sur 1 021 communes
assujetties à la loi SRU car comp-
tant moins de 20 % de HLM, 369
(soit 36 %) n’ont pas réalisé leurs
objectifs de construction, dont
240 même pas la moitié.

Volontarisme des grandes villes
Le résultat est décevant mais ce-
pendant meilleur que les précé-
dents. Si le nombre de communes
soumises à la loi SRU ne cesse de
croître, la proportion de celles en
infraction chute depuis 2002 :
51 %, pour 2002-2004 ; 45 % pour
2005-2007 ; 37 % en 2008-2010.
L’autre bonne nouvelle, c’estque
beaucoup de municipalités ont
largement dépassé leur quota,
puisque 90 000 logements
étaient programmés et 140 000
ont été édifiés.

Les villes-centresont fait preuve
de volontarisme, telles Toulouse
(194 % de son objectif triennal de
construction de HLM), Paris
(266 %), Lyon (133 %), Bordeaux
(149 %), Biarritz (106 %), Cannes
(160 %), Marseille (233 %) ou Tou-
lon (174 %). Des villes plutôt réti-
centes, comme Saint-Raphaël
(Var, 102 %) ou Nice (84 %) s’ysont
mises. Même des communes ré-
putées hostiles ont fait un effort,
comme Le Raincy (106 %) – « le

Neuilly de la Seine-Saint-Denis »
et dont l’ancien maire (UMP) Eric
Raoult, jugeait la loi SRU « idiote
et coûteuse » –, le très huppé Le
Chesnay (Yvelines, 185 %) ou en-
core la ville du Perreux (Val-de-
Marne, 126 %) – dont le député-
maire, Gilles Carrez, qualifiait la
loi SRU de « texte dangereux pour
la qualité de vie et d’habitat des
Français ».

Plus de 240 communes peu-
vent, en revanche, être qualifiées
de rebelles à la loi SRU, certaines
même de récidivistes, et ont fait
l’objet d’un constat de carence par
les préfets. Mais en dépit des con-
signes de fermeté des ministres
du logement successives, Cécile
Duflot et Sylvia Pinel, et,
aujourd’hui, du chef de l’Etat lui-
même, force est de constater que
la rigueur des préfets varie beau-
coup d’un département à l’autre :
moins de dix communes ont subi
la peine maximale du quintuple-
ment de leur pénalité, nouvelle
mesure introduite par la loi Du-
flot sur la mobilisation foncière,
du 18 janvier 2013.

Charbonnières-les-Bains, au
nord-ouest de Lyon, est dans ce
cas. « Nous devons, chaque année,
payer 350 000 euros de pénalitéet,
sur un budget de 6 millions, c’est
très lourd »,tempête Michel Rossi,
adjoint au maire chargé de l’habi-
tat. Cette ville thermale, avec
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moins de 10 % de logements so-
ciaux, son casino et le tram-train
qui la relie à Lyon, ne peut arguer
d’un manque de foncier car la ré-
gion, qui y avait installé ses servi-
ces avant de déménager à Lyon, y
possède un vaste terrain où cons-
truire 475 logements.Mais la nou-
velle équipe municipale a précisé-
ment étéélue, en mars 2014, parce
qu’elle promettait de s’opposer à

ce projet : « Nous ne sommes pas
contre les logements aidés mais
nous ne voulons pas d’une ville-
dortoir et demandons des emplois,
donc deux tiers de bureaux et un
tiers de logements » , argumente
M. Rossi.

Dans les Alpes-Maritimes, dé-
partement qui compte le moins
de logements sociaux, 22 com-
munes sur 56 ont été déclarées en
carence, deux ont vu leur pénalité
quintuplée et trois, triplée.
Le Cannet, bourgade résidentielle
des hauteurs de Cannes, mise en
cause pour la seconde fois avec un
taux de réalisation de 18 %, qui
n’améliore guère sa proportion
de 7 % de logements sociaux, pa-
raît, elle, narguer les services pré-
fectoraux. Sa maire, Michèle Ta-
barot, a, en 2013, mis en vente un
terrain pour y édifier douze « éco-
pavillons ». Pas un de plus, sinon
elle aurait été obligée d’intégrer à
ce programme 30 % de logements
sociaux. Le préfet a bien tenté de
préempter mais la maire a préféré
retirer de la vente ce terrain, dé-
sormais en friche. La ville s’ensort
pourtant bien, sans majoration
de sa sanction.

Des préfets magnanimes
Dans les Bouches-du-Rhône, mal-
gré le nombre de contrevenants
(46 sur 62), le préfet a été magna-
nime : seules six communes,
dont Les Pennes-Mirabeau, ont

écopé d’une pénalité doublée.
Dans le Morbihan, aucune des 13

(sur 19) communes en infraction
n’estsanctionnée au-delà de la pé-
nalité automatique.

En région parisienne, le préfet
dldu lui, lélesd Val-de-Marne a, l triplé l
pénalités de trois communes réti-
ves : Ormesson-sur-Marne (1,5 %
de logements sociaux) devra
payer 900 000 euros par an, Péri-
gny-sur-Yerres devra s’acquitter
de 74 000 euros et l’éternelle réci-
diviste Saint-Maur-des-Fossés, qui
plafonne à 7 % de logements so-
ciaux, devra payer 3,5 millions
d’euros par an de pénalité, mais
son nouveau maire (UMP), Syl-
vain Berrios, s’est engagé à « re-
dresser la barre ».
L’apparentemansuétude de cer-

tains préfets doit beaucoup à la
non-rétroactivité de la loi, qui ne
permet le quintuplement de
l’amende que sur la carence de la
dernière année considérée. Des
municipalités ont sujouer de cette
subtilité, comme Neuilly-sur-
Seine (Hauts-de-Seine), qui n’a
construit que 60 % des 719 loge-
ments attendus, mais presque
tous en 2013, échappant ainsi à la
majoration de la pénalité. Le Vési-
net (Yvelines) a fait de même, ne
construisant que30logementssur
108, mais la dernière année !

La loi SRU a certes engagé une
dynamique de construction de lo-
gements sociaux mais n’a pas en-
core modifié en profondeur la
carte de la mixité sociale, puisque
les villes excédentaires conti-
nuent d’enproduire. p

isabelle rey-lefebvre
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LE CONTEXTE

LOI SRU
Le but de la loi Solidarité et re-
nouvellement urbain (SRU) du
13 décembre 2000 est d’éviterla
concentration de logements so-
ciaux dans les mêmes quartiers.
Elle impose à chaque commune
de 3 500 habitants (1 500 en Ile-
de-France) membre d’une inter-
communalité de plus de 50 000
habitants, de se doter, d’ici à
2020, d’un parc social représen-
tant 20 % des résidences princi-
pales, portés à 25 % dans certai-
nes communes.

SANCTIONS
Tous les trois ans, les préfets vé-
rifient que les communes défici-
taires en HLM remplissent leur
objectif et en fixent un nouveau.
Ils calculent le montant de la pé-
nalité financière et en cas de ca-
rence, ils peuvent la multiplier
par cinq. Les communes perdent
alors leur droit de préemption et
doivent, pour tout programme
de plus de douze logements, in-
clure 30 % de HLM.

Des inégalités accrues en Ile-de-France
La loi SRU n’apas permis un rééquilibrage social en région pari-
sienne, où les inégalités entre les communes les plus riches et les
plus pauvres d’Ile-de-Francese sont au contraire accentuées en-
tre 2001 et 2011, selon l’Institut d’aménagementet d’urbanisme
d’Ile-de-France.36 300 logements sociaux ont bien été construits
en dix ans dans les trois secteurs les plus aisés de la région,
mais leur parc social y reste marginal, à peine 4,3 %. Et dans
le même temps, les communes les plus modestes construisaient
37 900 logements sociaux.

« Nous ne voulons
pas d’une

ville-dortoir,
nous demandons

des emplois »
MICHEL ROSSI

élu à Charbonnières-les-Bains

Tous droits de reproduction réservés

Date : 10/02/2015
Pays : FRANCE
Page(s) : 22
Rubrique : France
Diffusion : 275310
Périodicité : Quotidien
Surface : 68 %



Tous droits de reproduction réservés

Date : 10/02/2015
Pays : FRANCE
Page(s) : 22
Rubrique : France
Diffusion : 275310
Périodicité : Quotidien
Surface : 68 %


